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L'ANDRH

L'association nationale
des drh
Créée en 1947, l’ANDRH est une
association loi 1901 au service des
professionnel·le·s des ressources
humaines d'entreprises et
d'organisations de tous secteurs
d’activité et de toutes tailles,
publiques et privées, nationales et
internationales.

Depuis plus de soixante-dix ans,
l’ANDRH anticipe et accompagne
l’évolution des métiers des ressources
humaines. Avec plus de 5 000
membres, professionnel·le·s et
expert·e·s RH, elle est aujourd’hui la
plus grande communauté RH en
France et l’acteur de référence dans
le débat RH.

70
Groupes locaux

sur l'ensemble du
territoire français

5 000
membres

DRH, RRH,
professionnel·le·s RH

et expert·e·s RH

PME / ETI / GE
Privé / public

National et international

Toute taille
d'entreprise

Tout secteur
d'activité
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LE Bureau national de l'ANDRH

Présidente nationale 

Audrey richard

Membre

Philippe cuénot

Membre

Sandrine wery

Vice-président délégué

BENOîT SERRE

Trésorière

Sophie marioT-michaut

Membre

Nicolas eymin

Vice-présidente

Laurence Breton-kueny

Membre

Bénédicte blondel

Membre suppléante

Fabienne noailly

Membre

Jean-Paul Charlez

Membre

Stéphane bruel

Membre suppléant

Matthieu bax
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Les missions de l'ANDRH

Contribuer
à la performance économique
des organisations

Faire entendre
la voix des DRH

Représenter
la France au sein de la
Communauté internationale

Assurer
une veille active

L’ANDRH porte les intérêts de la communauté RH. Elle est force de proposition auprès des pouvoirs publics, des
instances européennes et internationales et des partenaires sociaux sur tous les sujets qui concernent la pratique

professionnelle de ses adhérent·e·s : politique RH, dialogue social, rémunération, promotion de l'égalité
professionnelle et de la diversité, formation, emploi, qualité de vie au travail...
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Contexte

6

En juin 2018, l'ANDRH a présenté les résultats d'une enquête 
co-construite avec le Comité d'évaluation des Ordonnances.  Il
s’agissait alors de prendre une première mesure du niveau de
connaissance des ordonnances par les acteurs RH, de la
perception qu’ils en ont et du stade de déploiement dans leur
entreprise.

La première enquête, qui revêt plus une valeur qualitative, a
alimenté les travaux du Comité qui a publié une première note
d'étape fin décembre 2018.

Deux ans après les Ordonnances « Travail », l'ANDRH a été
sollicitée pour poursuivre sa contribution aux travaux du
Comité et a ainsi lancé une nouvelle enquête auprès de ses
adhérents pour recueillir leurs avis et dresser un état des lieux
sur leur mise en œuvre .

retrouvez
les résultats de
l'enquête ANDRH en ligne
ANDRH.FR

Septembre 2017

Mars 2018
Publication de la loi de ratification des ordonnances
portant sur la réforme du dialogue social

Juin 2018
Présentation des résultats de l'enquête ANDRH 

Publication des ordonnances « Travail »

décembre 2018
Publication de la note d'étape du Comité d'évaluation des
Ordonnances.

Janvier 2020
Date limite pour la mise en place des CSE

Février 2020
Lancement de l'enquête ANDRH
Présentation des résultats
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Objectifs et méthodologie de l'enquête

Objectifs

7

Méthodologie

Recueillir les avis des adhérent·e·s de l’ANDRH
Dresser un état des lieux sur la mise en œuvre des ordonnances « Travail ».

Cible interrogée : l’ensemble des adhérent·e·s de l’ANDRH
Mode de recueil : questionnaire auto-administré en ligne de 32 questions (dont 24 portant sur les ordonnances « Travail »)
Dates de terrain : du 3 au 20 février 2020
Modalités de diffusion : site Internet, réseaux sociaux, emailings ciblés et newsletter de l’ANDRH
Analyse : l’équipe permanente et  le Bureau national de l’ANDRH
Restitution : données chiffrées, réponses synthétisées et verbatim
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Fiche technique

249 répondant·E·S

8

Actif·ve (91%) #JeuneproRH (4%)

Associé.e (2%) Junior (2%)

Mobilité professionnelle (1%)

91 % d'ActIfs

4 % #JeunesProsRH

2 % Associés

2 % JUNIORS

1 % Mobilité
professionnelle

58 groupes ANDRH répondants

L'ensemble des secteurs
d'activité représentants

1. Industrie manufacturière :  29 %

2. Autres activités de services : 15 %

3. Santé humaine et action sociale : 13 %

4. Activités spécialisées, scientifiques et techniques : 7 %

Les premiers secteurs représentés
par les répondant·e·s :

Toutes tailles d'entreprise

7 %7 %7 %

37 %37 %37 %

29 %29 %29 %

27 %27 %27 %

moins de 50 salariés entre 50 et 300 salariés

entre 300 et 1000 salariés plus de 1000 salariés

0 10 20 30

Dont 75 % en charge des relations sociales

et 22 % impliqué·é·s dans la gestion des relations sociales.
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Climat social & impact des ordonnances

9

1 2 3 4 5

Sur une échelle de 1 à 5, comment
qualifieriez-vous le climat social
actuel dans votre organisation ?

Pensez-vous que les dispositions des
ordonnances ont / vont avoir globalement
un impact sur le climat social dans votre
entreprise ?

14 %14 %14 %

69 %69 %69 %

17 %17 %17 %

Positif

Neutre

Négatif

3 %
5 %

40 % 40 %

12%

ExcellentMédiocre



FE
V.

  2
02

0

Le contenu des ordonnances & les DRH
Un bon niveau de connaissance global

10

83%
78%

58%

84%

61%
65%

90% 90%
86% 85%

77%

2018 2020

Nouvelles instances de

représentation du

personnel (CSE, conseil

d’entreprise,

représentants de

proximité…)

Le télétravail Le fonctionnement du

CSE et les possibilités

d’aménagement

conventionnel

La barémisation des

indemnités de

licenciement

La négociation

collective obligatoire

Les nouvelles modalités

de négociation d’un

accord (principe

majoritaire, recours

possible au référendum)

2018

2020
96 %

Globalement, les répondants estiment avoir une bonne connaissance des dispositions des ordonnances sur les nouvelles
instances de représentation du personnel, le télétravail, le fonctionnement du CSE et les aménagements conventionnels
(avec une amélioration de 12 à 32 points par rapport à 2018).
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Le contenu des ordonnances & les DRH

Et Des connaissances moindres sur certains dispositifs

11

52%

44%
49%

16%
9%

57% 56%
51%

30%

16%

2018 2020

Les nouvelles formalités

de licenciement

Les ruptures

conventionnelles

collectives

La nouvelle articulation

branche/entreprise

Le congé de mobilité L'accord de performance

collective

2018

2020
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Le contenu des ordonnances & les DRH

Qui vous a informé ?

12

33%

47%

59%

40%

22%

29%
24%

28%

67%

38%

51%

35%

44%

58% 57%

74%

56%

47%

39%

30%

22%

5%

18%

12%

Organisation patronale ou de branche Organisation professionnelle Réseau de pairs Conseil juridique

Presse / média spécialisés Autre(s)

Moins de 50 salariés Entre 50 et 300 salariés Entre 300 et 1000 salariés Plus de 1000 salariés
0

25

50

75
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perception des ordonnances "TraVAIL"

13

De recruter plus facilement De simplifier les procédures de
licenciement

Selon vous, les ordonnances permetttent :

11%

2%
4%

2%

33%

22%

9%

30%

44%

54%
57%

60%

11%

22%

30%

8%

Moins de 50 salariés Entre 50 et 300
salariés

Entre 300 et 1000
salariés

Plus de 1000
salariés

12%

6%

14% 15%

38%

61%

47% 49%

38%

29%

24%

33%

12%

4%

14%

3%

Moins de 50 salariés Entre 50 et 300
salariés

Entre 300 et 1000
salariés

Plus de 1000
salariés

Non, plutôt pasOui, tout à fait Non, pas du toutOui, plutôt

55 % des répondants ont indiqué avoir eu l'occasion de
mobiliser le nouveau barème comme référentiel dans le

cadre d'une rupture de contrat de travail
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Vers une nouvelle organisation
du dialogue social ?

14

Avez-vous engagé (ou prévoyez-vous d’engager) des discussions avec les représentants
de salariés sur une nouvelle organisation du dialogue social dans l’entreprise ?

8%

26% 24%

6% 6% 5%

21%
18%

31%

65%

50%

40%

Oui, avant ou lors de la mise en place du CSE Oui, après mise en place du CSE En cours ou pour 2020

Non

Moins de 300 salariés Entre 300 et 1000 salariés Plus de 1000 salariés
0

25

50

Par rapport à juin 2018, les tendances sont du même ordre pour les entreprises de
moins de 1 000 salariés. Une diminution de 34 points est observée pour les

entreprises de plus de 1 000 salariés.
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Vers une nouvelle organisation
du dialogue social ?

15

Diriez-vous que les ordonnances :

33%

17%

24%

29%

23%22%

45% 44% 45% 44%44%

23% 22%

17%

22%

0%

13%

6% 7% 8%

0%
2%

4%
2% 3%

Sont une opportunité pour développer le dialogue social

Permettent des adaptations / changements sans trop perturber l’existant Ne changent pas vos pratiques

Ne sait pas Autre(s)

Moins de 50 salariés Entre 50 et 300
salariés

Entre 300 et 1000
salariés

Plus de 1000 salariés Total
0

20

40
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Sur la mise en place du Cse

Un majorité de CSE mis en place en 2019

Quand a-t-il été mis en place ?

2 %

22 %

66 %

10 %

Un CSE est-il en place
dans votre organisation ?

Oui, 96 %

En cours, 2 %

Non, 2 %

Parmi les raisons évoquées lorsque le CSE n'est pas

mis en place  : un PV de carence ou le fait que

l'entreprise n'est pas assujettie. 

2017 2018 2019 2020

16
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sur la mise en place du Cse

Les négociations sur le CSE

17

Un accord de mise en place et/ou de
fonctionnement du CSE ont-t-il été négociés ?

18%
21% 23%

17%

10% 12%13%

51%

46%

52%

18% 19%

Un accord de mise en place Un accord de fonctionnement Les deux Aucun des deux

Moins de 300 salariés Entre 300 et 1000 salariés Plus de 1000 salariés
0

20

40

un accord de mise en place
et/ou de fonctionnement ont

été signés dans 7 cas sur 10
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Les principaux aménagements mis en place

18

Heures de
délégation (75 %)

rythme des
réunions (68 %)

création de
commission (61 %)

Pour les entreprises de moins de 300
salarié, une commission SSCT est prévue

ou envisagée dans 77 % des cas. Rôle des suppléants et
répartition des moyens (57 %)

Nombre
de sièges (55 %)

Délai et modalité de
consultation du CSE (40 %)

mise en place de réprésentants
de proximité (36 %)

Il est constaté que le nombre de mandats et le
volume d'heures de délégation ont respectivement

diminué dans 51 % et 45 % des cas.

sur la mise en place du Cse
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sur la mise en place du Cse

Dans les entreprises multi-établissements

19

La mise en place du CSE a-t-elle
donné lieu à une redéfinition du

périmètre des établissements distincts
où sont organisées les élections ?

61 %

20 % 19 %

Maintien des périmètres

Redé�nition du périmètre de certains établissements

Centralisation au niveau de l’entreprise

Si le nombre d’établissements distincts
a été réduit (12% des répondants),

quel(s) étai(en)t le ou les objectif(s) ?

1

2

3

4

5

Rationaliser le dialogue social (55 %)

Les établissements n’avaient pas réellement
d’autonomie (42 %)

Réduire le nombre de réunions (35 %)

Réduire le nombre de mandats (26 %)

Difficultés pour pourvoir les sièges (10 %)



FE
V.

  2
02

0

L'accompagnement des élus

20

Parmi les répondants de l'enquête de juin 2018, une minorité prévoyait des mesures d’accompagnement pour les élus du personnel qui
allaient perdre leur mandat, principalement quand ces mandats faisaient l’objet d’une délégation à temps complet. Était notamment
évoqué le fait que les élus continuaient d'occuper leurs postes et étaient régulièrement formés dans le cadre du maintien de leurs
compétences. La tendance reste relativement inchangée parmi les répondants de l'enquête de janvier 2020. 

Avez-vous mis en place des mesures pour accompagner les élus du
personnel qui ont perdu leur mandat lors des dernières élections ?

31 %

24 %

12 %

20 % 18 %

5 %

2018 2020

Des mesures individuelles
d’accompagnement (sensibilisation

du management, entretien de
repositionnement, bilan de

compétences…)

Des mesures négociées dans un
cadre collectif (accord dialogue
social, GPEC avec des mesures

d’accompagnement, de
reconnaissance des compétences

acquises…)

Des actions de partenariat
(partenariats avec des écoles, des

Universités, Formations Communes
(INTEFPT))

0

20
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Les négociations 2017-2019 et 2020

21

1. Télétravail

33%

23%

41%

55%

33%

30%

27%

18%

33%

47%

33%

28%

Moins de 50 salariés

Entre 50 et 300
salariés

Entre 300 et 1000
salariés

Plus de 1000
salariés

0 25 50 75 100

2. BDES

11%

32%

35%

36%

11%

26%

32%

9%

78%

42%

33%

55%

Moins de 50 salariés

Entre 50 et 300
salariés

Entre 300 et 1000
salariés

Plus de 1000
salariés

0 25 50 75 100

3. Calendrier des négociations obligatoires

17%

24%

14%

22%

28%

27%

43%

78%

55%

49%

43%

Moins de 50 salariés

Entre 50 et 300
salariés

Entre 300 et 1000
salariés

Plus de 1000
salariés

0 25 50 75 100

20202017-2019 Non

Entre 2017 et 2019, le CSE et le télétravail ont occupé la scène
des négociations ouvertes par les ordonnances « Travail ».

En 2020, les négociations devraient se poursuivre sur le calendrier
des négociations obligatoires et la BDES.
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Les négociations 2017-2019 et 2020

22

4. L'Un des thèmes sur lequel
l'accord d'entreprise prime

11%

6%

13%

18%

12%

13%

18%

89%

83%

74%

65%

Moins de 50 salariés

Entre 50 et 300
salariés

Entre 300 et 1000
salariés

Plus de 1000
salariés

0 25 50 75 100

6. Le congé de mobilité

11%

2 %

4% 10%

5% 9%

89%

94%

86%

86%

Moins de 50 salariés

Entre 50 et 300
salariés

Entre 300 et 1000
salariés

Plus de 1000
salariés

0 25 50 75 100

5. Un accord de perfomance collective

8%

8%

2%

10%

7%

100%

90%

81%

93%

Moins de 50 salariés

Entre 50 et 300
salariés

Entre 300 et 1000
salariés

Plus de 1000
salariés

0 25 50 75 100

7. Une rupture conventionnelle collective

4%

2%

2%

100%

98%

96%

98%

Moins de 50 salariés

Entre 50 et 300
salariés

Entre 300 et 1000
salariés

Plus de 1000
salariés

0 25 50 75 100

4 %
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Synthèse

23

Par rapport à l’enquête ANDRH menée en juin 2018, les principaux
constats ont peu changé. Toutefois une certaine amélioration du
niveau de connaissance est observée.

Globalement, les répondants estiment avoir une bonne
connaissance des dispositions des ordonnances sur les nouvelles
instances de représentation du personnel, le télétravail, le
fonctionnement du CSE et les aménagements conventionnels
(avec une amélioration de 12 à 32 points par rapport à 2018) ;
Les connaissances restent faibles concernant le congé de
mobilité et l’accord de performance collective (mais en
amélioration par rapport à 2018).
Comme identifié lors de l’enquête de juin 2018, les répondants
sont peu nombreux (1 sur 4) à considérer que les ordonnances
permettent de recruter plus facilement. Plus de la moitié
considèrent que les ordonnances sont de nature à simplifier les
procédures de licenciement.
Près de la moitié des répondants indiquent que les ordonnances
Travail permettent des adaptations/changements sans trop
perturber l’existant.
De même, les répondants estiment, dans près de la moitié des
cas, que le climat social est bon et que les ordonnances n’ont pas
eu d’impact sur le climat social de l’entreprise (69 % de l’ensemble
des répondants).

Focus sur le CSE
Comme attendu, la majorité des CSE a été mise en place en 2019
parmi les répondants (66 % en 2019 et 10 % en 2020). Dans 7 cas
sur 10, un accord de mise en place et/ou de fonctionnement ont
été signés (81 % dans les entreprises de plus de 300 salariés et 48
% dans les moins de 300).
Les aménagements mis en place portent prioritairement sur les
heures de délégations (75 %), le rythme des réunions (68 %), la
création de commission(s) (61 %) et le rôle des suppléants et la
répartition des moyens entre titulaires et suppléants (57 %).

Perspectives pour 2020
Entre 2017 et 2019, le CSE et le télétravail ont occupé la scène des
négociations ouvertes par les ordonnances « Travail ». En 2020, les
négociations devraient se poursuivre sur le calendrier des
négociations obligatoires et la BDES.

Les DRH semblent se saisir progressivement des dispositifs issus
des ordonnances « Travail ». Une analyse sur le long terme, telle
que le comité d’évaluation des ordonnances l’a prévue, demeure
indispensable.



L'ANDRH

Toute reproduction totale ou partielle par quelque procédé que ce
soit, sans l’autorisation expresse et conjointe de l’ANDRH, est
strictement interdite et constituerait une contrefaçon (article
L122-4 et L335-2 du code de la propriété intellectuelle).

Ce document a été réalisé à partir d’un questionnaire
auto-administré, du  3 au 20 février 2020, par
l’ANDRH.

Retrouvez l’ensemble des positions, analyses et
études de l’ANDRH sur notre site internet.

Contact étude : 
Dieu Ly Le Quang, Chef de projet ANDRH,
dlequang@andrh.fr

Contact presse :
Laura Tordjman, Chef de projet, ltordjman@andrh.fr

Créée en 1947, l’ANDRH est une association loi
1901 au service des professionnels des ressources
humaines représentant les entreprises et
organisations de tous secteurs d’activité et de
toutes tailles, publiques et privées, nationales et
internationales.

Avec plus de 5 000 membres rassemblé·e·s dans
70 groupes locaux, elle est la plus grande
communauté de professionnel.le.s de la fonction
RH en France.

Retrouvez-nous sur www.andrh.fr !

https://www.facebook.com/ANDRH.OFFICIEL/
https://twitter.com/ANDRH_Officiel
https://www.linkedin.com/company/andrh/
https://www.youtube.com/c/ANDRH_OFFICIEL



